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ARTICLE 35

Rédiger ainsi l’article 35 :

« Le 2° du II de l’article 73 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités 
est supprimé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Notre groupe s'oppose à l'interdiction de la commercialisation des véhicules thermiques dans 
l'Union Européenne. Nous défendons la liberté de choix des Français et la préservation d’un secteur 
industriel stratégique pour notre pays.

L'interdiction des voitures thermiques repose sur une vision dogmatique de la transition 
énergétique, qui refuse de reconnaître les avancées technologiques permettant de réduire les 
émissions polluantes des moteurs thermiques. Plutôt que de bannir ces véhicules, nous devons 
encourager le développement de carburants alternatifs, comme les carburants synthétiques ou 
l’hydrogène, qui permettent une transition écologique sans renoncer à nos savoir-faire industriels.

La fin des voitures thermiques menace directement l’industrie automobile française et ses sous-
traitants, mettant en danger des centaines de milliers d’emplois. Cette mesure ne profitera qu’aux 
constructeurs étrangers, notamment chinois, qui dominent le marché des batteries électriques. En 
abandonnant les voitures thermiques, nous affaiblissons encore davantage notre souveraineté 
industrielle.

Les véhicules électriques restent largement inaccessibles pour une majorité de nos concitoyens. 
Leur coût d’acquisition, leur faible autonomie et le manque d’infrastructures de recharge rendent 
cette transition injuste et inadaptée, particulièrement pour les ménages modestes et les habitants des 
zones rurales.
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Le passage à 100 % de véhicules électriques nous rendra dépendants des importations de matières 
premières rares, comme le lithium et le cobalt, souvent extraites dans des conditions 
écologiquement et humainement désastreuses. En abandonnant les moteurs thermiques, nous 
troquons une dépendance aux hydrocarbures contre une autre, tout aussi problématique.

Pour toutes ces raisons, nous refusons cette interdiction et soutenons une politique basée sur 
l’innovation technologique, le pragmatisme et la préservation de la souveraineté nationale.


